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Rappel sur la maladie
● maladie de la langue bleue, "Bluetongue"

● maladie virale, transmise par des insectes vecteurs 
du type Culicoides (moucherons)

● 24 sérotypes viraux différents répertoriés dans le monde

● maladie strictement animale

● DS 1ère catégorie et maladie à plan d'urgence

● affecte les ruminants domestiques (ovins, bovins, caprins) et sauvages, avec 
des signes cliniques essentiellement chez les ovins et infection souvent 
inapparente ou fruste chez les bovins (avec exception, fonction du sérotype)

● atteinte fébrile de l’état général avec inflammation des muqueuses 
s’exprimant notamment par une stomatite (« blue tongue »), des boiteries et 
une raideur musculaire, des œdème de la face et des membres, des 
avortements, et provoquant parfois, surtout chez les ovins, une mortalité 
élevée

Fièvre catarrhale ovine FCO
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La situation en France et en Europe - historique

● Jusqu’en 1998, maladie exotique avec une répartition tropicale

● En 1998, apparition au Sud de l’Europe (Grèce, Italie, Espagne, Corse) où 
plusieurs sérotypes ont été identifiés (1, 2, 4, 9 et 16)

● Été 2006,  nouveau sérotype, sérotype 8, dans le Nord de l’Europe 
(Allemagne, Belgique, Pays-Bas et France continentale) et extension en 
2007 sur le territoire de l’Union européenne

● 2007, apparition du sérotype 1 en France continentale

● 14 décembre 2012 : France à nouveau indemne de FCO sur son territoire 
continental

● septembre 2015, réémergence du virus FCO à sérotype 8, avec 2 862 cas 
de FCO (sérotype 8) détectés en France entre sept. 2015 et nov. 2017.

Fièvre catarrhale ovine FCO
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La situation en France en nov-déc 2017
● zone réglementée sérotype 8 « endémique »  sur toute la France 

continentale à l’exception du port du Sète

● Corse : zone réglementée aux sérotypes 1, 2, 4, 8 et 16, avec une circulation 
du sérotype 4 particulière virulente 2017 (193 foyers en 2017) et vaccination 
obligatoire contre ce sérotype 4

● 6 novembre 2017 : sérotype 4  décelé dans l’Allier sur un veau, originaire de 
Haute-Savoie (74) engendrant la mise en place de mesures d'urgence pour 
enrayer la diffusion du virus :

● zones de restriction : périmètre interdit (20 km), zone de protection (100) 
et de surveillance (150) autour des foyers

● vaccination d’urgence autour des foyers, prise en charge par l’État
● surveillance dans les zones et dans les cheptels en lien avec les foyers

● Au 01/12 : 14 foyers de BTV4 (13 dans le 74 et 1 dans l'Ain) 

Fièvre catarrhale ovine FCO
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5 départements en ZP
7 départements en ZS
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Mesures FCO sérotype 4 en Occitanie 

● Des élevages mis sous surveillance car en lien avec les foyers ou des 
élevages du périmètre interdit, avec réalisation de prélèvements pour 
recherche de FCO :

● 9 départements concernés (09, 12, 31, 32, 46, 48, 65, 81, 82)
● 195 cheptels concernés par ordre de priorité :

– 9 élevages en lien avec foyer (ayant reçu des bovins)
– 88 élevages ayant reçu des bovins d'un cheptel en zone interdite entre juil et 

déc 2017
– 98 élevages ayant reçu des bovins d'un cheptel en zone interdite entre avril 

et juil 2017
● 2 cheptels avec prélèvements suite introduction de bovins de Corse (12 et 

30)

Fièvre catarrhale ovine FCO
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Reconnaissance de zone saisonnière indemne (ZSI)

● surveillance entomologique depuis 2015 de novembre à mai

Fièvre catarrhale ovine FCO

carte avec les sites actifs pour la 
surveillance entomologique des 
populations de culicoïdes 
et les limites d'arrondissement
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● Réglementation européenne prévoit des conditions particulières pour les 
échanges à partir des zones reconnues saisonnièrement indemne (ZSI)

● 2 conditions pour être reconnu ZSI :

● inactivité vectorielle pendant 2 semaines consécutives,
● ET l’absence ou l’arrêt de la circulation du virus de la FCO

Fièvre catarrhale ovine FCO

Reconnaissance de zone saisonnière indemne (ZSI)

Prélèvements enquête 
sérologique
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CNOPSAV du 12/10 : 

● départements avec inactivité vectorielle > 5 sem

● sur avis du CROPSAV

Occitanie : Aveyron (12), Lozère (48), Tarn (81)

Reconnaissance de zone saisonnière indemne (ZSI)
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● Position des départements concernés  (12, 48, 81), après concertation 
entre les partenaires locaux :

● mise en place du protocole de reconnaissance comme ZSI
● pas de mise en place du protocole de reconnaissance comme ZSI

● Avis du CROPSAV

Fièvre catarrhale ovine FCO

Reconnaissance de zone saisonnière indemne (ZSI)




